
Tombola de l’ensemble scolaire 

Chavagnes St-Joseph 

2022/2023 :  

du 8 décembre au 24 février 2023 

L’APEL organise une tombola afin de financer les activités de l’ensemble scolaire 

Chavagnes St-Joseph : participation au financement des voyages et sorties 

scolaires ainsi que de nombreux autres projets. 

Merci d’essayer de vendre dans la mesure du possible un minimum de 8 

tickets par élève pour que nous puissions réaliser ces projets pour les élèves. 

 

La liste des lots à gagner : 
 
- 1 bon voyage de 600€ 
- 1 Nintendo switch + le jeu Mario kart 8 (270€) 
- 1 robot connecté multifonction (l’expert cuisine) « elsay » (269€) 
- 1 trottinette électrique « eesy » (240€) 
- 2 stages codes (valeur 220€ chacun) 
- 1 tireuse à bière (149€)   
- 1 télé 81 cm 
- 1 perceuse + coffrets d’accessoires 
- 2 entrées à l’escape Game 
- écouteurs Bluetooth 
- cartes cadeaux, bon d’achats 
… 
Cette liste sera enrichie et mise à jour régulièrement. Elle sera  publiée sur la page 

Facebook de l’APEL avec le nom de chaque donateur ainsi que les photos des lots. 

 Les meilleurs vendeurs de chaque niveau seront récompensé par un lot : 
 

- la maternelle 
- le primaire 
- le collège  

 
 

La pochette transparente est à retourner à l’enseignante au plus tard le 24 
février 2023. 

 



 
Règlement simplifié  

Distribution et vente des tickets : 

Les billets sont mis en ventes par l'intermédiaire des enfants des deux établissements du 8 décembre au 24 février 

2023. Chaque élève reçoit une pochette plastique comprenant 1 carnet de 10 tickets de tombola qu’il pourra vendre 

à qui il le souhaite avec l’accord et sous la responsabilité de ses parents. Les numéros des tickets affectés à chaque 

élève seront consignés sur une liste récapitulative. La pochette transparente est à retourner à l’enseignant au plus 

tard le 24 février 2023 avec :  

- Le carnet de tickets de l’élève comprenant : 

*  Les souches complétées des tickets vendus  

* Et/ou les tickets non vendus 

 - La somme correspondante à la vente des tickets en espèces ou en chèque à l’ordre de l’APEL (les encaissements 

sont centralisés par l’école et le collège). 

Chaque élève peut retourner sa pochette complétée avant le 24 février 2023 et commander un nouveau carnet de 

10 tickets s’il le souhaite via l’adresse mail de l’APEL : apel.loudun@outlook.fr ainsi que par téléphone au 06 -72-

64-14-06.  Le nouveau carnet de tickets sera distribué à l’élève par son enseignant ou sera à retirer au secrétariat 

du collège sous réserve d’avoir rendu le carnet déjà vendu (sauf avant les vacances scolaires possibilité d’avancer 

des carnets mais avec une restitution du ou des carnet(s) vendu(s) dès le retour des vacances). La pochette sera 

retournée dans tous les cas au plus tard le 24 février 2023. 

Les souches rendues dans les délais sans la somme associée ou les souches rendues après le 24 février 2023, ne 

pourront en aucune manière être prises en compte et seront non valides. Les organisateurs ne pourront pas être 

tenus responsables, par les possesseurs des tickets achetés, des faits cités ci-avant.  

Tirage au sort :  

Le tirage de la tombola aura lieu le  3 mars 2023 en présence des membres de l’APEL et du directeur de l’ensemble 

scolaire et ça selon les règles sanitaires en vigueurs à cette date. Le tirage au sort sera filmé et diffusé sur le site 

Facebook de l’Apel. 

Liste des gagnants : 

La liste des gagnants établie durant le tirage au sort sera publiée à partir du samedi 4 mars 2023 et disponible 

jusqu’au 8 avril 2023 sur la page Facebook de l’APEL. 

Retrait des lots : 

Le gagnant devra obligatoirement présenter le ticket de tombola gagnant (partie acheteur) pour retirer le lot gagné. 

Après le tirage, une permanence au minimum sera organisée pour venir retirer les lots et ce avant le 8 avril 2023. La 

date précise sera confirmée ultérieurement ; elle sera indiquée sur les panneaux d’affichage des écoles et du 

collège, sur le site de l’ensemble scolaire et sur la page Facebook de l’APEL. Si le gagnant est indisponible pour 

venir retirer son lot le jour de la permanence, il est invité à prendre contact directement avec la secrétaire de l’APEL 

au 06-72-64-14-06 ou à envoyer un mail à apel.loudun@outlook.fr pour organiser le retrait du lot. Dans tous les 

cas, les lots non réclamés avant le 15 avril 2021 resteront acquis aux organisateurs.  

 

Règlement intégral disponible sur les sites de l’ensemble scolaire et sur la page FACEBOOK 

de l’APEL : APEL Chavagnes-Saint Joseph Loudun 


